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Coût de l’opération place 
de la Liberté : 3,3 M€ 
• Ville de Valence : 2,05 M€  

• Agglo : 250 000 € 
 
Subventions : 

• FEDER : 563 404 € 

• Région : 200 000 € 

• Département : 275 000 € 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

Le 23 août 2024 
 

 

Tour d’horizon des principaux chantiers d’été en 
cours de réalisation ou de finition 

 
Rénovation et végétalisation de la place de la Liberté et de ses abords 
La restructuration de la place de la Liberté est l’aboutissement de la rénovation des rues commerçantes soutenant 
l’attrait et la dynamisation commerciale du centre-ville. 

La végétalisation de la place de la Liberté et de ses abords s’inscrit dans le cadre du grand plan de végétalisation 
auquel la Ville consacre près de 10 M€ et qui permet de lutter contre les îlots de chaleur et de créer des îlots de 
fraîcheur urbains. 

L’embellissement de cette place emblématique offrira au Théâtre et à l’Hôtel de Ville un écrin préservé et ombragé afin 
de lutter efficacement contre les îlots de chaleur. Les espaces verts s’étendront sur plus de 1 000 m². 
 

La rénovation est quasi-achevée pour le bas de la rue Émile-Augier et la place de la Liberté.  
Leur nouveau visage s’inscrit déjà dans le prolongement esthétique des rues Émile-Augier et Madier-de-Montjau, soit 
une surface totale de 5 200 m² dédiée à 100% aux piétons et aux modes de déplacement doux. 
 
Par la suite, septembre et octobre seront consacrés aux travaux de la place Juiverie et de ses abords dont les travaux 
ont déjà débuté.  
À partir d’octobre, viendra le tour de la rue Dauphine et de l’arrière de l’Hôtel de Ville et des plantations sur l’ensemble 
de la place.  
Dès décembre 2024, les Valentinois pourront profiter d’un cœur de ville embelli, avec des rues commerçantes plus 
attractives et des terrasses plus belles et ombragées. 
 
Avec près de 5 M€ investis (dont 3,3 M€ pour la seule place de la Liberté), c’est le chantier majeur de la 
dernière partie de mandat ! 
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Le réaménagement et la végétalisation de la cour de l’école Brossolette 
Depuis le début du mandat en 2020, la Ville de Valence s’est engagée dans une démarche de réaménagement 
progressif des cours d’écoles afin qu’elles soient plus accueillantes, plus agréables, et plus adaptées au 
réchauffement climatique.  
Leur rénovation participe aux enjeux de lutte contre les îlots de chaleur urbain : végétalisation massive, 
désimperméabilisation des sols, déconnexion des eaux pluviales.   
 
La restructuration de la cour de l’école 
élémentaire Brossolette répond à ces 
objectifs. 
La 1re tranche des travaux réalisés cet été 
concernait VRD et les réseaux, le gros 
œuvre et le terrassement. 
L’hiver prochain sera consacré à sa 
végétalisation et à l’installation de mobilier 
urbain. 
 

Les objectifs  
• Une cour déminéralisée pour apporter 

ombrage et fraîcheur,  

• 1 250 m2 de sols désimperméabilisés 
soit la moitié de la surface totale de la 
cour,  

• Une meilleure gestion de la ressource en eau, notamment des eaux pluviales 

• Des espaces verts rénovés 

• Une meilleure accessibilité  

• Des espaces distincts adaptés aux différents usages : coins calmes, espaces sportifs ou ludiques. 
 

Budget prévisionnel :  400 000 € répartis sur deux exercices budgétaires (2024 et 2025) pour la Ville de Valence, 
dont 5 000 € de l’Agence nationale du sport et une subvention en cours d’étude au titre du fonds vert (qui vise à 
accélérer la transition écologique dans les territoires). 
 
 

La rénovation et l’extension de la Maison Pour Tous de Fontbarlettes 
De mai 2024 à janvier 2025, la Maison pour Tous de Fontbarlettes se refait une beauté et s’agrandit, de façon à :  

• Regrouper sur un seul site les différents services proposés : secteur familles, secteur jeunes, 
accompagnement éducatif à la scolarité, espace jeux et accueil général ; 

• Améliorer les conditions d’accueil des publics en proposant un confort d’hiver et d’été performant et une 
meilleure accessibilité ; 

• Accueillir des espaces dédiés aux 
permanences sociales du Département et aux 
consultations de la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) ; 

• Réaliser d’importantes économies d’énergie 
avec une baisse attendue de près de 50 % 
des consommations. 

 
Le budget estimé est de 2,51 M€ dont 317 000 € 
sont financés par le département de la Drôme, 271 
498 € par l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU) et 205 200 € par la Caisse 
d’allocations familiales. 
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L’aménagement du plateau de Lautagne et du boulevard Tézier  
Les travaux d’aménagement vont bientôt se terminer à l’entrée du plateau de Lautagne, permettant une circulation 
plus fluide, partagée et plus sûre. 
Ces travaux importants menés par l’Agglo, le Département et la Ville de Valence ont en effet vocation à apaiser 
et fluidifier le trafic autour du rond-point de Lautagne, qui était l’un des points noirs de la circulation dans la ville. 
 
Concrètement, la voie descendant du plateau a été doublée au niveau du carrefour, la chaussée a été reprise et une 
nouvelle bretelle a été créée entre le boulevard Tézier et l’avenue de Lautagne, ce qui évitera à de nombreux 
automobilistes d’emprunter le rond-point.  
 
L’aménagement bénéficiera aussi aux cyclistes puisqu’une piste cyclable bidirectionnelle, séparée des véhicules 
par une bordure en béton, a été réalisée long du boulevard Tézier afin de relier de manière sécurisée l’avenue du 
Maréchal Juin au plateau de Lautagne.  

 
Enfin, dans le cadre du Plan Arbres et pour lutter contre les îlots de chaleur, de nombreux arbres (tiges et 
fruitiers) seront plantés cet hiver afin d’accompagner la piste cyclable sur le boulevard Tézier vers l’avenue de 
Lautagne.   
 
Coût des travaux : 1 ,7 M€ répartis entre l’Agglo, le Département, Valence Romans mobilités, la Ville de Valence et 
la Direction interdépartementale des routes Centre-Est.  
 

Zones d’activités / pour aller plus loin : l’aménagement des Auréats  
Par ailleurs, alors que les travaux s’achèvent à Lautagne, ceux de la zone des Auréats se poursuivent jusqu’en 
décembre 2025. 
Ainsi, l’aménagement de l’avenue des Auréats vise à moderniser les réseaux souterrains (eaux et 
assainissement) et la voirie de la zone d’activités la plus importante de l’Agglo.  
Découpés en trois tronçons, entre les rues Jacquard, des Mourettes et l’allée Joule, les travaux prévoient des pistes 
cyclables, la végétalisation des abords (plantation de 90 arbres et arbustes), la désimperméabilisation des sols ainsi 
que la modernisation de l’éclairage public et l’enfouissement de réseaux électriques.  
 
Des modifications de la circulation sont à prévoir : le chantier sera réalisé en demi-chaussée afin de permettre 
une circulation et un accès quotidien aux entreprises, et la circulation de transit sera déviée par l’avenue de Marseille 
et la route de Beauvallon.  
 
Coût de l’opération : 5,1 M€ pris en charge par Valence Romans Agglo 

• Voirie et espaces verts : 3 270 000 € 

• Eaux pluviales : 370 000 € 

• Éclairage public : 500 000 € 

• Assainissement : 432 000 € 

• Enfouissement des réseaux : 400 000 € 

• Eau potable : 130 000 € 
 
 

Valence à vélo / pour aller plus loin : la rénovation et aménagement de l’avenue de Chabeuil 
Jusqu’en janvier 2025, l’avenue de Chabeuil fait l’objet de travaux d’aménagements et de rénovation. 
Les objectifs : créer 2 pistes cyclables sécurisées, rénover le trottoir Nord et l’éclairage public. 
Pendant les travaux : 

• Maintien d’un double sens de circulation pour les véhicules légers et livraisons. 

• Mise en place d’une déviation pour les poids lourds. 
 

Coût de l’opération : 1,25 M€  

• Ville de Valence : 480 000 € 

• Valence Romans Agglo : 200 000 € 

• Valence Romans Mobilités : 570 000 € 
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Répartition des financements et coût 
global du nouveau tracé de la Viarhôna  
 
Bouin – Paré - Pey : 930 000€ 

• Ville de Valence : 860 000 € 

• Valence Romans Agglo : 45 000 € 

• Bourg les Valence : 25 000 € 
 

Coût global de la Viarhôna sur le mandat : 2,72 M€  

• Comète : 400 000 €  

• Jouvet : 870 000 €  

• Jacquet : 150 000 €  

• Roux : 121 000 €  

• Bouin Sud : 250 000 € 

• Bouin Nord / Pey / Paré / Laennec : 930 000 € 
 

Financements des partenaires :  

• Région : 322 698 € 

• Département 26 : 326 000 € 

• CNR : 56 000 € 
 
 

 

Le nouveau tracé de la Viarhôna, atout supplémentaire pour valoriser la basse-ville, 
futur « cœur gourmand de Valence » 
La basse-ville poursuit sa mutation avec les aménagements d’espaces publics liés au nouveau tracé de la 
Viarhôna. 
Jusqu’en octobre 2024, des travaux d’embellissement et de sécurisation sont en cours dans les rues Jean 
Bouin, Joseph Pey, Ambroise Paré, de la Manutention et la place Laennec pour intégrer le passage de la Viarhôna, 
sécuriser et mettre les espaces aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 
 

 
 

Les travaux en détail 
Rue Jean Bouin (entre les rues Saint-Martin et Joseph Pey) : 
• Création d'un trottoir, 

• Création d'un parterre végétalisé intégrant les platanes existants, 

• Aménagement de la ViaRhôna. 
 
Rue Joseph Pey  
La rue Joseph Pey sera aménagée en voie verte dédiée à la ViaRhôna et végétalisée près de la Résidence Ecureuil. 
Seule la circulation des modes actifs (vélos, trottinettes, piétons...) y sera autorisée. 
 
Rue Ambroise Paré (entre la rue Joseph Pey et 
la place Laennec) 

• Conservation du sens unique de circulation 
(sud vers nord) sur la rue Ambroise Paré, 

• Création d'un double sens cyclable, 

• Aménagements paysagers avec la mise en 
valeur du canal de Flavie, 

• Création de 10 places de stationnement, 

• Mise en place de 4 conteneurs enterrés de tri 
sélectif. 

 
Carrefour de la place Laennec et de la rue de la 
Manutention 

• Remplacement du revêtement actuel (glissant 
et détérioré) par de l’enrobé, 

• Mise en place d’un plateau traversant pour 
réduire la vitesse des véhicules, 

• Création de 3 places de parking, dont 1 place 
PMR. 

 
Ensuite, de début novembre à fin décembre, les 
espaces publics seront végétalisés avec la 
plantation de 17 nouveaux arbres en plus du fort 
patrimoine arboré existant sur les rues principales.  
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Le coût de ces travaux d’aménagement est de 930 000 € dont 130 000 € de travaux paysagers… pour une ville 
plus belle, attrayante et facile à vivre ! 
 
 

A propos de « Valence, cœur gourmand » 
Le quartier de la basse-ville est en pleine transformation pour devenir l’écrin gourmand de Valence, avec les 
Halles gourmandes, l’hôtel 4 étoiles et les appart-hôtels de Valotel, le projet Rampa réalisations dont fait partie 
l’Aventure gastronomique avec son espace pédagogique valorisant les produits et savoir-faire locaux et la nouvelle 
adresse gourmande qui va être créée par Florian Biscop au cœur de la chapelle Notre-Dame-de-Soyons.  
Tous ces projets verront le jour d’ici 2026. 


